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actuol tlc•A Provlures-I ·11,c'l'i, cl I'urticle ra, qui donne 
i\ la Zl;lamll• i-cs limite, ,mcie1111c1, dans lesquelles 
n'entrait certalneutent flilli la Flandre hollandai1e; 
1·c•Ue Flandre hollaudaise n'ayant étü déclarée unie 
i1 la Zé!arnfo qu'au ~O juilh•t Hlf 4, il en résulte 
qu'en se constituant, h•s Provinees-Unles avaient 
senti qu'il fallalt excluro de lem· pacte social ces 
habitants d11 département de l'Escaut, Belges do 
fait cl de droit. 

Il importe peu d'examiner si, comme l'avance la 
note , les distrir'ts de !'t:dui;e ,,, de llulst maulfes 
tèrent h• désir de se détacher lies départements de 
la Lys et de l'Escaut , ('l s'ils obtinrent une admi 
nistration relevant de celle de La Haye. Co fait, en 
le supposant incontestable, n'avait absolument rien 
de plus concluant que n'en présenterait aujour 
d'hui, pour la quesuon dont on s'occupe, la dé 
marehe qu'aurait pu faire, à in même époque, une 
ville de l'ancien royaume du roi Louis-Napoléon t 
laquelle eût demandé à ressorti!' du gouvernement 
de Bruxelles , pour quelque convenance de localité 
ou d'intérêt matériel. Que l'on produise, dit la note, 
la réclamation ou protestation d'un souverain ayant 
droit à s'opposer aux mesures prises pour Hulst et 
l'Écluse. Vraisemblablement les alliés qui occu 
paient la Belgique, s'ils pensaient dès lors, comme 
on le prétend, à donner ce pays au souverain de La 
Haye, n'ont jamais protesté; ou, s'ils n'avaient pas 
ce projet de réunion, ils ont jugé qu'un traité pou 
vait défaire ce qu'un arrêté illégal venait d'entre 
prendre : leur inertie ne prouve que l'absence d'un 
contradicteur intéressé. 

La note à laquelle on répond a donné gain die 
ra use au gouvernement belge, en admettant que ces 
mots du protocole de Londres : Les troupes respec 
tives auront à se retirer derrière la ligne qui sépa 
rait. ai•ani l'époque du 30 mai mu, les pos,usion, 
du pri14ce souverain de celles qui ont été jointe, d son 
territoire, doivent s'entendre de ses possesstoas ëe 
droit; on vient de prouver qu'il n'avait aucun droit 
à la Flandre ci-devant hollandaise. 

Quant à l'argument Liré du texte de l'article 69 
<lu traité de Vienne en date du 9 juin 18-to, la date 
même de ce traité suffit pour démontrer que les 
expressions employées pour désigner les pays qui 
doivent former le royaume des Pays-Bas, ne peu 
vent exercer aucune influence, quand on raisonne 
sur ce qui constitua-il, au 50 mai f8t4, le territoire 
des Provinces-Unles dél'rit dans la loi fondamentale 
de t 814, cm d'autres termes, les pos,esiions de droit 
du prince so,weraifl. 

La note, voulant infirmer l'autorité des actes 
diplomatiques invoqués par les Belges pour con 
stater la cession de la Flandre de, État., à la répu 
blique française, qui joignit cette Flandre à celle 

quo lui ct!du l'Autriche, et qui en fit dos dl;pa1·te •. 
ments de la Belgiq~, rappelle que cos lrailés furent 
arrachés var la {orco. A ce compte , quelle cession 
de territolro sera jam:liS i\ l'abri d'une pareille 1·e 
marque '? Voit-on souvenruueguerre serernuner par 
dos traités I sans qu'il y ait eu un vainqueur et des 
vaincus, le plus fort et le plus faible? EL alors toute 
cession, tout échange même, ne som-lls pas lm 
posés par la victoire à la défai le? 

Les Hollandais, en guerre avec la France, ache 
aèrent une pacification devenue indispensable, et 
ils ûrent des sacrifices i de même que la France en 
a fait quand elle a cédé non-seulement toutes ses 
conquêtes, mais une partie du territoire qu'elle pos0 
sédalt avant i 792. Ces traités sont-ils nuls, et la 
France aurait-elle bonne grâce à invoquer le droit 
de posllimitiie , en alléguant la nécessité où elle 
s'est trouvée de céder à une force majeure? 

L'objet spécial de la première note à laquelle 
s'adressaient les observations qu'on vient de réfuter, 
était !a question de la Flandre hollandaise; on se 
flatte d'avoir écarté tous les doutes sur ce point. La 
note à laquelle on répond tâche d'appliquer les 
mêmes arguments à ce qui concerne Maestricht e, 
son territoire. On répondra par une note spéciale à 
ces difficultés, aussi peu solides que celles qui ont 
été élevées pour la Plandre hollandaise. 

(A. C.) 

N° t t6. 

No,~ 1Jtrbal1 du 6 décembre i850, Nif' Mae,1richs. 

Réponse du oomltédlplomatlqueh la seconde partie de la 
noie de MM. CJ.llfWIUGHT et DRH.'!Olf, en date du 
t= décembre t8i0(N° 114). 

Dans une nota précédente, après avoir traité la 
question de la Flandre hollandaise, contradictoi 
rement avec la note verbale du t'"' décembre à 
laquelle on avait l'honneur de répondre, on a promis 
de revenir sur la question de Maestricht dont s'oc 
cupait la même note du i ••. décembre, qui réfutai\ 
les arguments employés pour démontrer que cette 
ville n'avait jamais fait partie des Provinces-Unies. 

La note du ter décembre, en remontant:.\ la con 
quête de Macstricht par les Hollandais sur les 
Espagnols, et en citant le traité de Nimègue, par 
lequel la ville de Maestricht est rffldu, aux étals 
généraux par Louis XIV, qui l'avait soumise à ses 
armes, trouve dans ces circonstances une preuve 
que Maesu-icht a fait parue de la république dé 
signée alors communément sous le nom de HoJ~ 
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lande. Il serait plus naturel de dire que l'oO'cl du 
traité se bornait à la ce11ion de Muost1·ichl J>ar la 
France, pour restituer aux ÉtalK-Génémux tels droits ,, 
qu'ils pourraient avoir eus sui· celte ville, consuun- 
111c11L placée hors de leur territoire, mai» occupée 
q uelq uefois par leurs troupes, 

Il s'agit donc uniquement do savoir quels étaient 
les droits de souveraineté que pouvaient réclamer 
les États-Généraux sur Macsta·icht. 

Pour examiner la nature et l'étendue de ces 
droits, on remontera ici plus haut que l'ti1w11 ue 
citée par la note à laquelle on répond. 

L'évêché de Tongres, transféré à l\faeslricht, fut 
déplacé une seconde fois au VIU~ siècle, pour être 
fixé enfin à Liége, 

Les évêques de Liége devinrent des princes tem 
porels indépendants. La ville de Maestricht con 
tinua de faire partie de leur diocèse et de leur 
souveraineté. 

&lais les empereurs d'Allemagne, qui n'avaient. 
pas formellement reconnu celle usurpation des 
évêques sur l'autorité impériale, cédèrent aux ducs 
Je Brabant les drcits que l'empire prétendait cn 
core exercer à ltlaestricht. U y eut dès lors, par 
convention à l'amiable, une administration mixte ; 
les Liégeois et los Brabançons élabJ iren t leurs tri 
bunaux séparés : la garnison fut, mi-partie, com 
posée de soldats des deus pulssances. On se 
bornera ici à citer le compromia et semence arbi 
hrale de l'an 1:i23, entre l'évêque de Liège et le 
due de Brabant, ainsi que la 1entence arbitrale por 
tée par les commissaires du roi de France ~Cam 
hrai, la mème année, pièces où sont rappelées et 
recounues lu leure« que lidù ive,que at de la ville 
de 1'rtichl, et où il est parté des drolts de l'évêque 
tant en ,pirüualilei4 oointne en temporalileil, :4 
Saintron {Saint-Trond) a Treil (.Maes&ricbt) et 
ailhour, (ailleurs). Une autre sentence arhltrale 
portéepar Philippe, rol de Frauce, en 1334,etdatée 
d'Amiens, décide que les lettres et chartes faites 
pour le halteMr (la hauteur) salgnourie, bins (biens) 
droiture cl [urlsdietlon que lidi, évc,quc cl lidia 
duck ont et doyent ( doivent] avoir en la ville de 
Treu ,ou, Jfome ( sur Meuse) cl câ appartenance, 
soient tenue, el gardée, 1e1i1 effrairn.!re àe rin• (sans 
les enfreindre eu rien], 

Le 4 aoüt -i 546, il y eut entre la reine de Hon 
grie, gouvernante des Pay&-Bas, et l'évêque e:1- 
pf'iuce de Livge, un concordat par le,1 uel on établit 
la juridiction respectlve des deux parties sur les 
Jrnl>ila111.s de Maestricbt, et on détcnnina les l'èglci, 
pour distinguer les Liégeois t•t les Brabnuçons dans 
ceue ville. 

Dans un règlement fait par le prlnce-évéque de 
Liége, p,ou1· la ville de )lacstrichl, nu sujet des 

appels dt1 sentences pm·tétis par les juije11 de eeue 
ville, on elte un accord l'aitt en U~1, cL u,~ autre 
do novemhre 1510, entre l'empereur comme duc 
do Brabant, cl l'évêque de Liége sur lu haute [ustlce 
tic Mamtlricht, l(UC I'évêque u11pcllc rwtro vme ,lt 
At,o,'1'iclit. Cos doux actes do t 5:S7 01. i MO, cuu 
llrmés et publiés 1,a1· le rè1,1lemcn l du t 5 décembre 
:HH7, statuent sur l1l forme à suivre pour cee :1p 
pels, sur lesquels devront prononcer deux rom 
m issalres , envoyés à Mucstricbt, de la part Je 
chacun des deux souverains. 

Une déclaration do l'empereur Cha&'lcs-Quinl, du 
t t juillet 1548, porte qu'il n'entend préjudicier en 
rien aux droits de l'évêque de Liège sur Macstricht. 

Pendant les troubles des Pnys-Bas , liOUS Phi 
lippe Il, un traité sous la date d'Anvers, dernier 
mai i567, permit à la gouvernante générale, Mar 
guerite de Parme, de fournir seule à Mael!itl'icht 
les troupes de la garnison. L'évêque do Liégé y 
consentit, mais sans renoncer à ses droits; et on 
arrêta que le gouverneur militaire, qui viendrait de 
Ja part du roi, [Jrêterait serment à l'évi!que de garder 
la ville, les clefs, muniliona et artillerie et fa ire 
toute chose roncenianl la dite garde, pour et au no,n 
de Sa blajesté et d'icelui 1eig11eur évesque. 

Un autre traité, fait en 1579, entre le roi d'Es 
pagne, Philippe Il, et le prince-évèque de Liégé, 
reconnait de nouveau le droit et po&1c11ion qu'avait 
cet évêque à Maeslricht avant le, trouble,, et dé 
clare qu'on le remet en possession de te qui lui 
appartenait en cette ville, dont les Hollandais, qua 
lifiés de rebelles dans cc document I s'étaient em 
parés, mais que les Espagnols venaient de repreu 
dre. Le roi d'Espagne rappelle, à cette occasion, 
plusieurs anclennes chartes (f UÏ doivent rr.glc1· tous 
les drnits respecufs, cl notamment celles de i28~cl 
de Jl5G, entre les ducs de Brabant ci les évêques 
de Liége. 

En t 580, le prince-évêq ue, remis ainsi en pos 
sesslon de sa part lie souveralneté, donne de nou 
veaux statuts à la ville de Macst1'icht, en parlant 
de l'autorité spirituelle et temporelle qu'il exerce, 
el en traitant les habitants de sujets. 

Quelques difficulLés s'élèvent entre le prince 
évëque de Liége et Ie duc de Brabant, roi d'Espagne, 
sur lem· juridiction ù Macstricht; un concordat 
de t615 reconuan le droit de l'évêque de battre 
monuafo à MacaL1·iciH, cl sa qualité de seigneur· 
par indit•is de la ville et du tcrrholre. 

Les ÉtaLs-GénéJ·aux »e reudlrentmattres de slaes 
trlcht en t 632. 

Que l'on jette les yeux sur lu capltularlon conclue 
pour la reddltlou de eeue ville, sous la date du 
22 août i IJ3i, on y verra : 

Ara. 6. Que les selgneurs États-Gé11érau1 des 
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provinces confédérées des Pays-Bas n',•111pr,·11drcmt I v:iit pas de cours légal, On ne trouve de traces que 
,Jtoci,rns ,Uaestr'icht :1111rc chose que ce qui nppartlen; d'une seule contestation, à laquelle fut fait droit sans 
au roi d'Espagne, connue due de Brnbnnt , et ,1u':\ I délui. M. le baron ~c Surlet, haut écoutète de 
l'évéque-prince de Li,11-\c demeurera, pro itulittiso, 1 Macstrid1t, protesta le 12 février 1740, pour le 
la [urldictlon commuue , et !-OIi domalne entier. prince-évêque de Liége , contre un avertissement 

At·l. 7. Que lesdits svlgueurs États ~ouwrnm·~t I publié, 1111i avait paru auentatoire aux âroiu et ré 
avec ledit prinre-évéque de Liégc , ensemble la vllle ' gau.r de l'évêque, en sa qualité de cooeigneur indit•is 
cl appeudires , connue un Üat f'l province séparée avec les États-Généraux. 
d1•s provinces autres de rhacun dcsdits seigneurs, Ou vient de voir clairement quels sont les droits 

Art. i-2. Que nuls impôts nouveaux ne seront mis dont les troupes hollandaises, au nom de leur prince 
sui· la ville Je Macstricht, ou inhabitants d'icelle, souverain, auraient pu reprendre possession, en oc 
sans rommuuication cl commun avis des seigneurs cupant Maestt·icht en i8i4. Nommé par les puis- 
1::1ats-Généraux et <lu seigneur prince de Liégé. sauces alliées, qui ne voulurent pps reconnaitre la 
li y eut, comme auparavant, doubles tribunaux , som·crainetédcs Hollandais à Maestricht,et qui pro- 

double juridiction. testèrent formellement contre cette prétention, un 
Et les États-Généraux ayant nommé le prince de gouverneur militaire permit, à la vérité, que le 

Sedan comme gouverneur de Macstricht, cet ofûcier prince souverain des Provinces-Unies perçût à son 
g,'.•néral prêta au prince-évêque de Liége , le 22 no- profit une partie 'des contributions: mais ce fut là 
vembre de la même année, le serment prescrit par une concession bienveillante, et non la reconnais 
le traité du dernier mai i~ô7, entre Marguerite de sance d'un droit, de la part de S. M. le roi de Prusse, 
Parme et un des prédécesseurs du prélat. à qui ses alliés avaient abandonné la totalité de ces 

Le roi d'Espagne céda aux. États-Généraux, par le produits, dont les vainqueurs disposaient comme 
traité de paix, les droitsqu'Ilavait eus sur Maestricht, d'un fruit de la conquête. La république batave, en 
comme duc de Brabant. effet, ayant cédé ses droits sur .Maestricht à la 

Les commandants militaires hollandais continuè- France, par le traité de La Haye du 27 floréal an m, 
rent de prêter serment à l'évêque de Liége. ( 16 mai 179J), et les traités de Leoben et de Campo- 

Louis XIV, en 1G73, enleva Maestrirht aux États- Formio ayant cédé la principauté de Liégé aux 
Généraux. Le gouverneur militaire français, comte Français, les alliés avaient conquis les anciens droits 
d'Estrade , prêta le même serment à l'évêque. de la Hollande et ceux du prince de Liége. 

Le roi de France, en efïet , en guerre avec les Ln note it laquelle on a l'honneur de répondre 
Provinces-Unies, s'était emparé uniquement des essaye de tirer parti d'un arrêté de M. Appelius, 
droits qu'elles avaient possédés sur· la ville; et c'est commissaire général des finances à Bruxelles, arrêté 
tout ce qu'il put leur rendre par le traité de paix de en date du 5 décembre 18U, et qui étend ses ad 
Nimègue , cité dans la note à laquelle on répond. ministrations financières aux villes de Maestricht et 

Avant de conclure la paix de Nimègue, Louis XIV de Yenloo , qu'il qualifie de commtmes hollandaise: 
avait signé un traité avec l'évêque de Llége, au sujet enclavëes dans le territoire belge. On répondra que 
des droits de ce prince :'t. Maestricht., et par cc cet arrêté n'est que la suite de la mesure arbitraire 
traité, qui est du i O juillet 1673, lès princes-évé- par laquelle S. A. R. Guillaume prince d'Orange 
ques de Liége et leurs successeurs sont maintenus Nassau, d'une part souverain des Provinces-Unies, 
ert possession de tous leurs droits quelconques. et d'autre part gouverneur général des provinces 

Aussi, pendant tout le temps que Louis XIV pos- belgiques au nom des alliés, essaya de faire dlspa 
séda Maestl'icht, chaque fois qu'on eut à placer raltre, sans contradicteur intéressé, l'ordre de choses 
quelque part les armes des deux princes, il ne fit préexistant, que les puissances alliées avaient res 
point dilllcultè de laisser mettre :1 droite les annes pecté. Cc fut là une voie de fait qui ne peut jamais 
de l'évêque, ronune cela s'était fait du temps des constituer un droit. Ce prince réunit la ville de 
ducs de Brabant. ~lacslrichl à la province du Brabant-Nord, réunion 

La chose continua d'avoir lien aussi avec les administrative dont on se prévalut dans la suite, 
États-Généraux, dont les commandants militaires contre tout principe d't1qnilé, pour foire considérer 
successifs prêtèrent toujours le serment il l'évêque, comme obligatoires certaines lois décrétées par les 
de même que cela s'était fait avant la conquête de éuus généraux des Provinces-Unies seulement: et 
MaesLricht par les armées Irancalscs. cette prétention fut rejetée par les tribunaux du 

Jusqu'à la révolution française, los traltés furent pays. 
observés de la part des États-Généraux, et du prince- Mais une pareille disposition, prise par le prince 
évêque de Liége , qui avait seul le droit <le battre d'Orange sans l'assentiment des puissances alliées 
monnaie ù Macstricht, où celle de la Hollande n'a- auxquelles appartenait encore l\faestricht, ne pré- 
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sen le qu'un fait matériel, qui ne peut rien contre 
des traités. 
01·, c'est à la ligne qui, diplomatiqurment, sépa 

rait, avant l'époque du 30 mai t 8 H, les possessions 
des Provlnces-Unles de celles qui out été jointes ù 
('t! territoire pour former le royaume des Pays-Bas, 
que les plénipotentiaires des ,·iru1 puissances, signa 
taires du protocole, se sont référés pour déterminer 
la ligne de séparation pendant l'armistice de la 
Hollande et de la Belgique. 

Cette ligne se trouve textuellement indiquée dans 
le traité de La Haye, du ·16 mai 1795, article 12, au 
quel le traité du 50 mai t 81 i a seul dérogé en faveur 
de la Hollande; cc n'est qu'en vertu de ce dernier 
traité que les droits conférés à la France parle traité 
de !795 sur la Flandre hollandaise, et sur les villes 
de l\laestl'irht et de Yenloo, avec leurs dépendances, 
sont venus à cesser, el que ces parties du territoire 
ont été jointes à celui des Provinces-I'nies pour 
former le royaume tics Pays-Bas. 

{A. C.) 

Sens de l'adhésion ,1" gom•enwment belye a11 proto 
cole du 4 novembre. -· Ut1sures d'e.récution de la 

[ointe à leur rapport l ll], <'l dt•(·idé que ceue réponse 
serait acceptée, parce que, d'un cùté, die renferme 
une entière adhésion aux bases post."e!-l par la confé 
rence de Londres pour une rrssation d'hostilités , 
C'l que, de l'autre, le i,assa~c de cette même n\ 
pouse qui commence par les mols : à cette occasion, 
el se termine par t·t•ux, y compris toute la rire 
gauclw de l'Escaut, n'exprime, suivant le rapport dC' 
~01. Cartwright et Bresson, •1u'1111e opinion entière 
ment subordonnée à l'adhésion pleine el sans r,~ 
serve qui la précède. 

En effet, d'après les bases d'armlstice , que celte 
réponse adopte explicitemeut , les limites derrière 
lesquelles les troupes respectives doivent se reti 
rer, sont les limites qui séparaient la Belgique des 
Provinccs-I'nles des Pays-Bas antérleurement an 
traité de Paris du 30 mai 181 t. Ces limites ne peu 
vent donc être déterminées par <les actes posté 
rieurs au traité du 30 mai 18U, etl'on ne saurait 
invoquer de tels actes pour altérer sur un point 
quelconque la ligne de frontière qui subsistait avant 
la signature de ce même frai lé. 

Tout autre mode d'interprétation impliquerait 
une contrudictlon manifeste, et serait par 1:·, même 
inadmissible. 

Les plénipotentiaires considèrent donc la ligne 
mentionnée ci-dessus comme arrêtée de part et 

. d'autre pour un ar111is1 ice , qui, an s11l'pl111-, laisse 
intactes les questions politiques dont les cours 
auront ù faciliter la solution. 
c(~ point essentiel décidé , les plénipotentiaires 

sont convenus des mesures suivantes : 
t0 MM. Cartwright et Bresson retourneront :'t 

Bruxelles. afin d'y a1111ow·e1· l'adhésion de S. ~r. le 
roi des Pa~·s- Bas :\ un armistice sur les hases 
du i- novembre 1830, et d'y communiquer les ex 
plications que les plénipotentiaires ont consignées 
au présent protocole, 

2° Ils annonceront aussi que l'armistiee , hant 
convenu de part et d'autre, constitue un engage 
ment pris envers les cinq puissances. 

Les plénipotentiaires <les cours d'Autriche, de 3° S. M. le roi des Pays-Bas sera imité i, d(;_ 
France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de 1,:gurr des commissaires pour (11ablir sur les lieux, 
Ilussie , s'étant réunis en conlérence , ont entendu de cnnrr-rt avec ~es commissuires belges, la ligne 
celui de S. l\l. le roi des Pays-Bas. Cc plénipo- derrière laquelle IPs troupes respectives doivent se 
tentiaire leur a déclaré que le roi son maitre adhère retirer. 
ù leur protocole du 1 courant , et à l'armistice dont 4° L'envoi dC'stlils commissaires helges sera de- 
cet acte indique les bases. mandé par M!\f. Cnrtwrigh! et Bresson. 

Lecture a été faite ensuite du rapport f'i-an- :)0 MM. Cartwright et Bresson sont autorisés, eu 
nexé LA] de !BI. Cartwngh; et Bresson, sur les cas d(! besoin , it se rendre sur les lieux pour la fixa 
résultats de la mission dont ils avaient étt• ehargt•s tlun déllultlve de la lig11r d'armistice , f•I :1 eonei 
à Bruxelles. lier , sous cc rapport, les difft•rcrn•is d'opinion qui 

Après avoir donné une jus le approbatlon à la ma- pourraient s'élevet entre les corumissain's respectifs. 
nlère dont ils ont rempli cette mission , les pléni-1 Ü" Il doit rester entendu que, de part cl d'autre, 
poteutiaires out aucntivement examiné la r~J>onse l'ordre de cesser lt•s ho~tilit,ts st•ra ('\Pt•di<- dans hi 

suspension âarmcs. 

PROTOCOLE N° ~, 

De la conférence tenue au Foreing Office, le 17 110- 

vembre 1830. communiqué dans le comité aènfral 
du 16janvie1· 1831. 

PnÉSE~Ts: 

Les plénipole11tiai1'rs d'Autriche, de Franee , de la 
Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Prusse el de 
Russie. 


